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Portes ouvertes aux écoles Maternelle 
et Primaire Saint-Michel

ENSEIGNEMENT PRIVE

Au 19e siècle, de nombreuses
propriétés du centre-ville
appartenaient à quelques

familles bourgeoises dont Mme
Thérèse Guinet, veuve Roy, qui
possédait à l’emplacement de
l’école actuelle, une maison d’habi-
tation et ses dépendances (une
grange ainsi qu’un jardin).

Vers 1832, Mme Guinet a légué
ses biens à sa fille. Une partie de
ceux-ci ont été vendus à la com-
mune de Bourgoin, pour y
construire, notamment, l’église
Saint-Jean-Baptiste ; l’autre partie
à la société civile des écoles libres
de Bourgoin, afin d’y ouvrir une
école.

A sa création, l’école Saint-
Michel, maternelle mixte et primaire
réservée aux filles, s’appelait école
Saint-Charles. L’école primaire est
ensuite devenue le collège Saint-
Michel.

Le projet de rénovation date de
janvier 2011. Le démarrage des tra-
vaux s’est effectué en janvier 2012.
L’équipement a été livré en novem-
bre 2012.

Avant les travaux, le tènement
occupait une superficie de 985 m2.
Aucune extension n’étant possible
compte-tenu du site, la décision a
été prise par l’OGEC, propriétaire
des lieux, après diagnostic et étude
de site de l’équipe de maitrise
d’œuvre, de démolir une grande
partie des bâtiments existants,
pour aménager le bâtiment
conservé et reconstruire à l’empla-
cement des bâtiments démolis.

Le bâtiment référend, en pierres

apparentes, a été maintenu dans
sa volumétrie, la toiture recevant
une nouvelle couverture en tuiles.
Les ouvertures extérieures ont été
conservées, seules deux jacobines
étant créées en façades Ouest.
Celui-ci offrant des possibilités
d’aménagement intéressantes, de
par sa position sur la parcelle, ses
dimensions. Il reçoit, en rez-de-
chaussée, de plain-pied sur la cour,
deux classes de maternelle avec
sanitaires appropriés ; à l’étage une
grande salle de motricité, ainsi
qu’une salle de classe primaire en
combles.

Un bâtiment neuf, sur trois
niveaux, a été construit à l’empla-
cement de ceux démolis le long de
la rue Dr Desgranges. Il est accolé
au bâtiment référend conservé et
reçoit au rez-de-chaussée, un
espace d’accueil extérieur, avec
parvis couvert, local vélos, rampe
d’accès accessible aux personnes
à mobilité réduite. En prolonge-
ment de l’espace d’accueil exté-
rieur, le hall principal dessert
bureau de direction, escalier,
ascenseur, le préau et les sanitaires
des élèves, la cour. Les deux
étages supérieurs reçoivent, quant
à eux, cinq salles de cours, la BCD,
la salle informatique, et la salle des
maitres. Le projet architectural a
été conduit par “Archi Cubes”, de
Bourgoin-Jallieu, avec les archi-
tectes Patrice Flament et Marc
Berthoin.

Aspect architectural
Il se veut sobre, mettant en valeur

la partie noble du bâtiment référend
conservé, en l’opposant à une
volumétrie et un traitement des
façades nettement plus contempo-
rain de la partie reconstruite en
extension.

A noter que bien que situé dans
un périmètre concerné par les
Bâtiments de France, avec un
vocabulaire architectural nettement
contemporain pour la partie neuve,
le projet a reçu l’assentiment de
l’Architecte en chef qui a salué le
traitement qualitatif des volumes et
façades.

Les deux parties de bâtiment
démolies ont été remplacées par
un volume unique, de forme paral-
lélépipédique, étiré d’Est en Ouest,
le long de la rue Dr Desgranges,
couvert par une toiture plate. Un
large bandeau en zinc, de couleur
“brune”, encadre littéralement la
partie de bâtiment à partir du rez-
de-chaussée, accentuant l’effet
aérien voulu. Les matériaux mis en
œuvre, l’organisation des parties
recevant des vitrages contribuant à
renforcer la légèreté ambiante :
revêtement de façades en bardage
bois “mélèze”, alignement vertical
des ouvertures créées, menuiseries
aluminium colori “bronze”, angle du
bâtiment sur rue de la Paix et rue
Dr Desgranges composé d’un mur
“rideau”, véritable damier coloré,
répondant aux vitraux de l’église
toute proche, brise-soleil accen-

tuant l’horizontalité du bâtiment.
Le rez-de-chaussée, par opposi-

tion à la partie recevant les étages
est traité de manière plus minérale
et opaque : béton brut de décof-
frage le long de la rue Dr
Desgranges, percé d’ouvertures
circulaires aux vitrages colorés en
formes de “ballons”, permettant
des échappées visuelles sur la cour
et le préau, habillage métallique ton
“brun”, en retrait sur l’angle des
deux rues.

Seul l’ensemble vitré de cette
façade minérale, marquant l’accès
et permettant l’échappée visuelle
sur la cour.

L’ensemble construit s’inscrit
dans un contexte architectural
proche, tout en conservant ses
repères, son histoire, mais doit
offrir également aux utilisateurs,
notamment les enfants, passants,
une écriture architecturale propre,
marquant une évolution plus
contemporaine, tournée vers
l’avenir.
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Le Billet
par Gilles FAURE
Rédacteur en Chef

Bonnes fêtes...
Fin décembre, la tradition
veut que l’on se souhaite de
bonnes fêtes et la bonne
année, mais également que
l’on dresse le bilan de l’année
écoulée. En plein marasme
économique et donc face à une
année 2012 difficile, Le
Courrier Liberté a fait front.
Mieux, ne cédant pas aux
chants des sirènes, il a refusé
des offres de rachat ou de par-
ticipation émanant de
groupes hégémoniques qui
l’auraient emmené inélucta-
blement vers sa disparition à
moyen ou long terme. Pour
autant, grâce au travail et à
l’implication de tous, le jour-
nal va continuer sa moderni-
sation et sa transformation
sans dénaturer son contenu ni
son positionnement qui font
son succès depuis 67 ans.
Votre fidélité, vos témoi-
gnages plutôt positifs, nous
confirment que nous sommes
toujours sur la bonne voie et
cela nous conforte dans notre
démarche. En 2013, le jour-
nal continuera son dévelop-
pement rédactionnel et son
implantation géographique
en Nord-Isère. Je réitère mon
appel auprès des maires, des
élus, des responsables d’asso-
ciations et de clubs, si vous
voulez que l’on parle de vos
communes, de vos associa-
tions, de vos clubs, envoyez-
nous vos informations, vos
articles, vos photographies
par Internet ou par courrier.
Sachez que si nous ne pouvons
couvrir toutes les manifesta-
tions en Nord-Isère, par
contre nous pouvons les rela-
ter dans nos colonnes si vous
nous y aidez.
Mes remerciements s’adres-
sent à nos lecteurs nombreux
et fidèles, à nos clients et à nos
annonceurs, ainsi qu’à ma
petite équipe, ô combien effi-
cace qui, chaque semaine,
participe à la sortie de l’heb-
domadaire et qui va pouvoir
souffler la semaine prochaine.
L’ensemble du personnel du
Courrier Liberté vous sou-
haite de bonnes fêtes, une
bonne année et vous donne
rendez-vous le 4 janvier pour
de nouvelles aventures.

Adhérent

Une vue de l’école Saint-Michel

Les architectes Patrice FLAMENT et Marc BERTHOIN


